
 

 

    

  

Nom Représentant(e) 

  

Hubert Vincent (2e  année) Président du CÉ 

Richard Stéphane Directeur 

 
Aizel Zine Eddine (2e année) 

 
Parent 

Cormier Julie  Parent substitut 

Etchessahar Manuel (2e année) Parent 

Gariépy André (2 e année) Parent 

Kendall Kate Personnel enseignant 

Langlois Sylvain Personnel enseignant 

Lapointe Line Personnel de soutien administratif  

Lehoux Louise (1re  année) Parent 

Luly Marie-Hélène (2e année) Parent 

Normandin Caroline (1e année)   Parent substitut  

Perreault Isabelle Personnel professionnel – présente à partir de 20h30 

Sah Anaël Représentant des élèves en remplacement de Haimeur Sara 

Savignac Richard Personnel enseignant 

Xueli Zahao Élève 

  

Étaient absents  

Cheng Xiaoxio (1re année) Parent 

Haimeurs Sara Élève 

 

1) Ouverture de l’assemblée, présence et validation du quorum  
 

18h30 
 

En début de rencontre, la direction annonce une nouvelle de dernière minute qu’à partir du lendemain, l’école basculera en 

enseignement à distance.   Deux variants confirmés, entraînant le confinement de plusieurs enseignants et le nombre de 

suppléants insuffisant pour assurer une présence en classe, le CSSDM, la Santé publique et la direction ont confirmé que l’école 

serait en enseignement à distance du secondaire 1 à 5.   L’accueil au pavillon principal et à l’annexe Prud’Homme ainsi que les 

élèves de l’annexe Terrebonne ne sont pas touchés par ce confinement et continuent l’enseignement en présentiel. 

Il est alors proposé que la réunion soit reportée étant donné que la direction devra s’absenter durant la rencontre pour 

réorganiser le reste de la semaine. 

 

Comme des sujets doivent être adoptés, l’ordre du jour est modifié de la façon suivante : 

  

 

ÉCOLE SECONDAIRE SAINT-LUC 
Conseil d’établissement 

Rencontre virtuelle du 16 mars 2021 

18h30 

Procès-verbal 
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2) Ordre du jour modifié : 

 

3) Adoption du procès-verbal du 19 janvier - Reportée 

 

4) Suivi du procès-verbal du 17 novembre - Reporté 

 

5) Mot du président  - Reporté   
 

6) Parole au public  

 

‘’J'aimerais poser la question à savoir s'il existe un groupe Facebook pour les parents d'élèves de Saint-Luc. J'ai fait une rapide 

recherche et je n'ai rien trouvé. Je pense que ça pourrait être utile pour établir un canal de communication et d'entraide entre 

parents. Ce pourrait être pour des questions aussi diverses que trouver un pair aidant pour notre enfant qui éprouve des 

difficultés dans un cours, ou proposer un uniforme en bon état à une famille qui en a besoin. Je suis assez certaine qu'un tel 

groupe répondrait à un grand besoin, surtout, SURTOUT en temps de pandémie où l'école et tout ce qui s'y passe est moins 

accessible pour les parents. 
 

J'apprécierais, si le contexte est opportun, que la question soit posée et qu'un appel pour partir un tel groupe soit fait, et enfin 

qu'une façon d'en informer les parents puisse être diffusée par la suite. Je serais d'accord pour me proposer à partir un tel 

groupe.’’ 

 

 Le parent ayant fait parvenir cette question n’était pas présent, la personne responsable de l’OPP fera un suivi auprès de ce 

parent. 

 

7) Mot de la direction 

 

La direction explique la décision de basculer en ligne pour l’enseignement. 

 

8) Parole aux représentants des élèves - reporté 

 

9) Dossiers décisionnels : 
 

9.1    Budget tutorat 

 

 Le Comité de partage des ressources a demandé que le budget du parascolaire soit utilisé pour le tutorat.  Cette année, ce 

budget ne sera pratiquement pas utilisé.   Cette décision est pour que le primaire puisse bénéficier de l’argent octroyé par 

le ministère pour le tutorat. 

 

 On spécifie que les montants injectés par le ministère pour le tutorat ont été répartis au primaire et que le secondaire 

devait prendre l’argent dans le budget parascolaire. 



3 

Conseil d’établissement 

   Réunion du 16 mars 2021 

Procès-verbal 
 

 
  

 Une somme de 200,000.00$ sera réservée pour le tutorat, somme qui sera ponctionnée dans le budget des activités 

parascolaires.    
  

 10,000.00 $ montant réservé aux finissants 

 105,000.00$ pour les activités parascolaires. 
 

 On comprend que cette année est spéciale, mais on soulève une inquiétude que le budget du parascolaire serve, selon les 

besoins, à éponger d’autres dépenses.   La direction rassure en disant que cette année, de toute façon, ce budget n’a 

pratiquement pas été utilisé et aucune grosse dépense n’est prévue compte tenu des mesures sanitaires.  
 

 Adopté à l’unanimité 
 

9.2 Sorties éducatives 
 

 Pièce de théâtre virtuelle pour l’accueil – Financement dans le budget ‘’Sortie culturelle à l’école’’. 
 

 Adopté à l’unanimité. 
 

10) Dossiers d’information/discussion  

10.1. Covid - reporté  

10.1.1. Situation pour les élèves avec des plans d’interventions, en difficulté et à l’accueil. reporté 

10.2. Grève et négociation  reporté  

10.3. Préparation consultation des élèves reporté  

10.4. Suivi projet éducatif - reporté    

11) Point des enseignants reporté  

12) Point des autres membres « école » reporté  

13) Point du représentant au CP CSDM reporté  

14) Varia – reporté  

15) Prochaine rencontre le 
 

La prochaine rencontre sera la prochaine prévue au calendrier soit le 18 mai.  Cependant, étant donné que celle du 16 mars a 

été écourtée, on convient qu’il pourrait y avoir une rencontre ajoutée le 20 avril afin d’alléger celle du 18 mai, dépendamment 

des points à venir. 

  

15.1. Points à y être discutés reporté 

15.1.1  Frais aux parents reporté 

15.1.2 Normes et modalités d’évaluation reporté 

 

              

Vincent Hubert       Stéphane Richard 

Président       Directeur 


